
cc REPUBLIQUE FRANcAISE - DEPARTEMENT DU DOUBS 

AS 
Besarion 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
CONSEIL D'ADMINISTRATION 

Séance du 10 fevrier 2026 a 12 heures 15 

Question n°13 

Contrat territorial de sante mentale 2026-2030 

Deuxieme reunion : le quorum n'ayant pas ete atteint lors de la séance du 4 fevrier 2026, le 
Conseil d'Administration a ete convoque une nouvelle fois le 5 fevrier 2026. 

Le Conseil d'Administration s'est reuni au Centre Communal d'Action Sociale de la Ville de 
Besancon et a pu, a cette occasion, deliberer valablement sans condition de quorum. 

Administrateurs en exercice: 17 

Sous la presidence de Madame Sylvie WANLIN, Vice-presidente du CCAS: 

Etaient presents: 

Monsieur Hasni ALEM / Monsieur Claude BILLOD / Monsieur Jose COMES / 
Madame Agnes MARTIN / Monsieur Alfred M'BONGO / Madame Claudine MAUGAIN / 
Madame Sylvie WANLIN 

Etaient absents: 

Monsieur Bernard AVON / Monsieur Yves CHANSON / Monsieur Cyril DEVESA / 
Monsieur Ludovic FAGAUT / Madame Valery GARCIA / Madame Nadia GARNIER / 
Monsieur Michel JOURNEAUX / Madame Myriam LEMERCIER / Monsieur Jean-
Hugues ROUX / Madame Anne VIGNOT, donne pouvoir a Madame Sylvie WANLIN 

Date de depot en Prefecture: 

REÇU EN PREFECTURE

Le 12 février 2026

VIA DOTELEC TÉLÉTRANSMISSION

025-262500564-20260210-D001997I0-DE

Publié le : 12/02/2026



DELIBERATION 

Incidence financiere 
Sans incidence financiere 

Résumé: Le CCAS est engage dans le Contrat Territorial de Sante Mentale, comprenant le 
Projet Territorial de Sante Mentale du Doubs depuis 2020 (CTSM 2021-2026). L'annee 
2026 inaugure un an de travail de diagnostic, un nouveau plan d'actions dans le cadre du 
Projet Territorial en Sante Mentale 2026-2030 avec 17 actions co-portees par 32 acteurs du 
sanitaire, du medico-social, du social, des collectivites locales et de l'Etat. 
Le Contrat Territorial de Sante Mentale vise a formaliser les engagements reciproques des 
acteurs du territoire du Doubs dans le cadre de la mise en ceuvre operationnelle du PTSM, 
en vue de 'amelioration de la prevention, de la continuite et de la qualite des parcours de 
sante mentale. 

1. Contexte 

Riche de rexperience et de toutes les actions menees lors du premier Projet Territorial en 
Sante Mentale (PTSM), la plateforme territoriale de sante mentale animee par le Centre 
hospitalier de Novillars, finance par l'Agence Regionale de Sante de Bourgogne Franche-
Comte (ARS BFC) s'est attachee, en 2025, avec tous les partenaires, de conduire un 
nouveau diagnostic territorial et de proposer un plan d'action pour 2026-2030. 

Le Contrat Territorial de Sante Mentale du territoire du Doubs constitue la declinaison 
operationnelle du Projet Territorial de Sante Mentale. II definit les modalites de gouvernance, 
de coordination, et de suivi des actions retenues et formalise les engagements reciproques 
des parties signataires. II est conclu pour une duree de cinq ans a compter de la date de 
signature de l'ensemble des signataires et pourra etre revise ou prolonge par avenant apres 
concertation en comite strategique. 

II est propose a la signature de tous les acteurs impliques le 26 fevrier 2026 lors dun temps 
fort temoignant de l'engagement du reseau. Par ailleurs, 1 s'inscrit dans la nouvelle 
instruction ministerielle du l er  decembre 2025 relative a l'actualisation des Projets 
Territoriaux de Sante Mentale. 

2. Implication du CCAS dans le Contrat territorial de sante mentale 

Les signataires du contrat s'engagent, chacun dans le cadre de leurs competences et de 
leurs missions, a contribuer a la mise en ceuvre du PTSM du Doubs. Ils participent a la 
gouvernance du projet, mettent en ceuvre les actions dont ils sont pilotes ou contributeurs, et 
partagent les informations necessaires au suivi et a revaluation. Ils veillent a favoriser la 
participation des personnes concernees et de leurs proches, a promouvoir la diffusion des 
bonnes pratiques et a renforcer la lutte contre la stigmatisation en sante mentale. 

Le CCAS, par rintermediaire du Conseil Local en Sante Mentale du Grand Besancon 
(CLSM) et la gestion de deux groupes d'entraide mutuelle (GEM) est fortement implique 
dans le Projet Territorial de Sante Mentale, notamment sur les thematiques de travail et de 
soins en rehabilitation psycho-sociale, de prevention et de destigmatisation, de 
developpement de la pair-aidance. 



Durant ces 5 dernieres annees, le CLSM a ceuvre a consolider et a developper des actions: 

- La cellule des situations complexes continue d'être un appui incontournable pour 
les partenaires du territoire du Grand Besancon dans la recherche de solutions, 
notamment pour les personnes en refus de soin. 

- Les GEM, qui reposent sur le soutien par les pairs, contribuent grandement a la 
lutte contre l'isolement et la prevention de l'exclusion sociale des personnes 
presentant des troubles psychiques. 

- Les actions de prevention et de destigmatisation avec des outils qui ont ete construits 
par le CCAS : « salut comment vas-tu » ? debats mouvants, escape-game... Le 
CLSM associe a la Plateforme territoriale psychiatrie et sante mentale du Doubs ont 
propose les actions du CLSM pour le Label Grande Cause Nationale. 
Nos objectifs et le sens de nos actions correspondant completement aux objectifs de 
la grande cause, l'ensemble des outils a recu la labellisation en 2025. La pertinence 
de ces derniers est desormais reconnue et, avec la participation de l'ARS, ils vont 
s'etendre sur tout le Departement dans les annees a venir. 

- Enfin, il est important de souligner la place et l'investissement des personnes 
concernees dans la dynamique du CLSM. Ils sont presents tant dans la reflexion /co-
construction des pistes de travail du CLSM que dans l'animation des actions de 
terrain. 

Dans le cadre du nouveau Contrat Territorial de Sante Mentale, le CCAS continuera a 
s'engager dans les differentes actions avec son reseau de partenaires qu'elles soient 
destination des professionnels du reseau, des partenaires locaux, des habitants, dans le 
Grand Besancon comme sur les quartiers prioritaires. 

Apres deliberation et a l'unanimite, les membres du Conseil d'Administration presents 
et representes: 

• Prennent connaissance du Contrat Territorial de Sante Mentale du Doubs, 

• Autorisent la Presidente du CCAS ou son representant a signer le Contrat 
Territorial de Sante Mentale 2026-2030. 

La presente deliberation peut faire l'objet dun recours devant le Tribunal administratif de Besancon dans un delai 
de deux mois suivant sa publicite. 

Pour extrait conforme, 
Le Directeur General du CCAS, 

Alban S UCARROS 
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N°2  2026-2030

CONTRAT TERRITORIAL DE 
SANTÉ MENTALE DU DOUBS

(hors Pays de Montbéliard) 



PTSM 2026 – 2030 : 
Diagnostic



Spécificité du territoire :

La population est concentrée sur les aires urbaines de Besançon, 
Montbéliard et Pontarlier. 

La frontière Suisse bénéficie d’une population active jeune résidente dans 
le Doubs, et travaillant en Suisse.

Le Grand Besançon voit sa population augmenter en continue.
 La tranche d’âge 15/25 ans est importante (attractivité scolaire et 
universitaire importante). Les questions de précarité sont prégnantes dans 
les quartiers prioritaires de la politique de la ville (4 quartiers, dont 
Planoise, deux nouveaux depuis le dernier PTSM).

Une population rurale avec une offre de soins et de mobilité limité.

En 2050, selon l’INSEE, le Doubs pourrait dépasser la barre des 
612700 habitants si les tendances démographiques observées 

récemment se poursuivaient. La population du département pourrait 
donc augmenter de 79 400 habitants par rapport à 2013. Le Doubs 

deviendrait le premier département le plus peuplé de la région.Pages 7 à 9 du diagnostic.  



En 2025 ; l’ensemble du territoire est couvert par :
Un CLS 
Une CPTS 

Un CLSM du Grand Besançon qui rayonne dans tous le 
département

Des dispositifs de coordination qui couvrent tout le territoire : 
Le dispositif d’appui à la coordination DAC 
La Communauté 360

Dans le Doubs : 4 acteurs de soins en psychiatrie avec une zone blanche 
rurale identifiés tant en offre enfant qu’adulte . Des besoins spécifiques

En région : L’accidentologie routière peine à baisser, notamment en 
lien avec les consommations excessives d’alcool. 

Augmentation constante de l’utilisation de substances addictives 
chez les mineurs, avec désormais un taux plus important que la 
moyenne nationale pour les moins de 17 ans ( Source: SNDS-DCIR PMSI - 
2021 p7 diagnostic). 

Dans le Doubs, les taux de suicide sont largement supérieurs à la 
moyenne nationale tous âges confondus ( inserm 2021 p7 diagnostic) . 



Spécificités enfants et adolescents :

Une population mineure en perpétuelle augmentation avec deux pôles principaux situé aux deux extrémités 
du département. 

    Un public ASE en évolution importante avec une offre d’accompagnement 
    éducative en cours de renforcement les mesures de placement ont augmenté de 

   106 % passant de 1 787 accompagné en 2017 à 3 681 mineurs et jeunes majeurs 
( p 27 du diagnostic).

De nombreux enfants en attente de prise en charge en ESMS 
242 enfants et 80 amendements CRETON ( p 29 du diagnostic).

Des difficultés de maintien à la scolarité dès le niveau 1, 
une offre de prévention inexistante sur le niveau 1 ( p 31 du diagnostic).

      Un territoire non couvert en termes de PMI, CGI sur la Vallée 
     de la Loue.

      Une maternité éloignée sur le territoire de Pontarlier sans offre 
      de proximité de soins de consultation UPMB.
      Une offre de soins d’hospitalisation complète PMB régionale à 

     déployer et renforcer. (p15 du diagnostic)



Une offre sanitaire qui s’est étoffée avec le renfort 
des soins en lien avec les urgences sur Besançon et 
Pontarlier , la création d’équipe mobile ( EMTAA, 
DAPEH, EMIL, Equipe ado HD), déploiement en 
zone rurale de l’offre MDA, renforcement CGI BLD.

Toutefois des délais d’attente très important pour 
accéder aux soins 

Des situations de plus en plus complexes relevant à la 
fois du handicap, de la protection enfance, PJJ, 
problématique sociale et éducative en plus des 
besoins de soins

Une zone de proximité à déployer dans la vallée de la 
Loue
 P 15-18-19 du diagnostic

MANQUE 20 places 
HDJ enfants et 

adolescents selon 
les ratios nationaux

Taux moyen premier RDV CGI 
100 jours, 

Taux moyen accès soins 
psychologue 250 jours



Spécificité adultes :

Les demandes de prise en soins en 
CMP sont en constante 
augmentation du fait d’une 
déstigmatisation de la souffrance 
psychique, un contexte sociétal 
anxiogène, une politique de repérage 
précoce, une offre de ville limité aux 
centres urbains pour les 
psychologues et psychiatres 
libéraux, 
Les CMP présentent des délais 
d’attente extrêmement sans offre de 
soins non programmés

Des inégalités d’accès sur le 
territoire qui ont diminué via un large 
déploiement de dispositifs mobiles 
et un renforcement de l’offre 
ambulatoire rural sauf sur la Vallée 
de la Loue ( pas de CMP, pas de 
GEM)

Sur l’hospitalisation  
- 55 places HC , + 31 places HDJ 

La tension sur les lits 
d’hospitalisation ne cesse de croitre 
depuis le COVID et la transformation 
de l’offre sur du soins ambulatoire 
(HDJ), ajouté à des gels de lits du fait 
de problématique RH a 
complétement saturé l’accès à 
hospitalisations complète. 
Le déploiement de l’offre 
ambulatoire, des équipes mobiles 
ont permis de limiter les demandes 
mais sans pouvoir toutefois répondre 
aux besoins de patients en crise aigu. 
L’accès aux hospitalisation 
programmé en soins libre est de plus 
en plus difficile en lien avec une 
tension engendrant de fait des ASPC 
de plus en plus fréquent. 

( p 35- 46 du diagnostic)



Hébergement handicap

La mise en place des 360 a permis de 
construire des parcours pour les patients 

inadéquats. Toutefois l’offre reste très 
limitée. 

Le PRIAC 2025-2029 a entériné pour le 
Doubs l’extension de 12 places de SAMSAH 

psy, de 4 places d’hébergement 
supplémentaire pour des personnes TCA et 6 

accueils de jour et la création de 19 
nouvelles places d’EAM handicap psychique 

+ une nouvelle URTSA pour la région,

Hébergement précaire une offre dense mais sous tension :

Saturation des ACT : de nombreuses demandes refusées, en particulier 
pour les personnes avec troubles psy ou addictions.
Absence de LAM : véritable « angle mort » pour les personnes en 
grande perte d’autonomie.
Vieillissement du public : augmentation des besoins de relais en 
EHPAD ou résidences autonomie.
Addictions et troubles psychiatriques : problématiques 
omniprésentes, mais peu prises en charge par les ACT
Durée excessive des séjours : LHSS et ACT deviennent des solutions de 
long terme, faute de relais adaptés.
Inégalités territoriales : concentration de l’offre sur Besançon et 
Pontarlier.

Perspectives prioritaires
Création de places de LAM.
Expérimentation d’une maison relais spécialisée pour les troubles 
neuropsychiatriques liés aux addictions.
Offre adaptée pour les publics vieillissants précaires, en lien avec les 
EHPAD.
Meilleure articulation ACT-LHSS dans une logique de parcours, via un 
guichet unique d’admission.
Création d’un dispositif ACTpsy dans le Haut-Doubs

( p 47- 53 du diagnostic)



    

               

                     

                 

             

           

           
                 

      

                 
              

   
              

      
           

              

                      

         

                   

                    

                        

         

Public spécifique détenus :
Sécuriser et fluidifier le parcours d’hospitalisation 
psychiatrique des personnes détenues
Renforcer la préparation de la sortie et la continuité des 
soins, en particulier pour les publics les plus vulnérables.
Structurer un parcours de transition type EMOT
Soutenir les structures sociales et développer des relais 
spécialisés en santé mentale.
Améliorer la coordination entre justice et santé pour 
éviter les ruptures de suivi et garantir l’effectivité des 
mesures de soins.

( p 55 du diagnostic)

Addiction : Un diagnostic détaillé a été travaillé suite à la 
création de multiples dispositifs de soins lors du premier 
PTSM.

 De nouveaux enjeux prioritaires en matière d’addictologie 
ont pu être mis en lumière
- Renforcer l’offre hospitalière spécialisée, en particulier en 
créant ou consolidant des capacités d’hospitalisation de 
niveau 2, et en posant les bases d’une future offre SSR 
addictologie.
- Assurer une couverture territoriale équitable, en réduisant 
les disparités nord-sud et en proposant des relais adaptés 
dans les zones rurales ou périurbaines mal desservies.
- Améliorer l’articulation avec le premier recours, en 
soutenant l’implication des médecins généralistes, en 
clarifiant les pratiques autorisées (TSO), et en s’appuyant sur 
les dynamiques CPTS/MSP.
- Garantir l’accès aux soins somatiques pour les publics 
suivis, en facilitant l’accès à un médecin traitant, au 
dépistage et aux soins de droit commun dans une logique de 
parcours global.
- Déployer des réponses mobiles et de proximité, à travers 
le développement d’équipes mobiles addictologie, de 
microstructures et de consultations avancées dans les 
bassins de vie fragiles.
- Renforcer la continuité des parcours complexes

( p 49 du diagnostic + Annexe p 89)



Spécificité personnes âgées :

En zone rurale, une population âgée moins importante qu’en France, 
mais une très forte concentration de personnes + 75 ans vivant seules à 
domicile. Une population particulièrement vulnérable et pour laquelle la 
dépression, les risques suicidaires sont particulièrement identifiés

Des inégalités d’accès sur le territoire 
qui ont diminué via un large déploiement 
de dispositifs mobiles et un 
renforcement de l’offre ambulatoire 
rural. 
Une problématique d’accès aux soins en 
lien avec la mobilité est une priorité qui 
est ressortie dans de nombreux groupes 
de travail. 

( p 59- 64 du diagnostic)



3 UPPA crées lors du premier PTSM dans des EHPAD 

Bellevaux (18 places) , Mamirolle (14 places) 

et Pontarlier (12 à 20 places)

3 UPPA
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La tension sur l’offre d’hébergement des personnes âgées 
est importante, 
- sur le maintien à domicile avec des métiers en tension 

rendant l’offre difficile à mettre en place en particulier dans 
les zones rurales, 

- sur l’offre d’hébergement complet ( taux occupation 96%), 
sous doté dans le Doubs et qui explique la volonté du 
Département et de l’ARS d’ouvrir de nouvelles places. (+ 140 
places 2025-26)

- pas de structure d’accompagnement existante pour les PHV

Le renforcement de temps psychologue dans les dispositifs 
de répits et la structuration d’une offre départementale permet 
de répondre mieux aux besoins des aidants, mais restent à 
renforcer pour permettre le maintien à domicile, 

Déterminants sociaux :
Les retraités modestes du Doubs vivant en dehors des centres 
urbains sont particulièrement vulnérables à l’isolement et à la 
précarité énergétique.

Environ 1 logement sur 3 occupés par une personne seule de 
plus de 65 ans.

Faible taux d’adaptation des logements au vieillissement 
(absence d’ascenseur, salle de bain non adaptée).

20 % des +75 ans déclarent avoir des difficultés à se déplacer 
seuls hors de leur domicile



1 ACTION SOCLE  

PTSM 2026 – 2030 : 
Plan Action



FORMATION :

- Déploiement de formations continues et  analyse clinique 
de situations complexes en hébergement (public cible : 

protection enfance, handicap, précarité)…
thématiques : soins sans consentement, traitement 

psychiatrique, problématique d’attachement, gestion de 
l’agressivité, psychiatrie de la personne âgée…

- Déploiement d’offre de formations aux aidants 

- Appui aux développements des compétences des pair 
aidants

Territoire Franche comté 

Améliorer l’information et la formation des acteurs :

ANIMATION DE RESEAU :
Aide à la montée en compétence des acteurs de la 

coordination (D  , 360,  D H,  L  …)
Territoire Franche comté 

ANIMATION DE TERRITOIRE :

Formation et appui aux structurations des 
PTSM et collaboration avec CLS et CLSM

Travaux d’appui aux projets 
interdépartementaux

Territoire BFC 

Déposé en FIOP et 
MNPEA en septembre

INFORMATION :

- Améliorer les outils actuels ;
- Facilité l’accès à l’information.



Des actions pour le réseau : 



Soutien à l’innovation et l’évaluation :

Appui au développement des pair aidants

Appui à la dynamique « innovation – recherche, 
développement de la e-santé



DES ACTIONS AU PLUS PRES DU TERRITOIRE : 



GEM 
ORNANS

MOBILITE :

- Accès aux VSL (CMP/CGI/HDJ)

- Accès aux GEM ruraux

CMP/ CGI  ORNANS

Santé mentale dans la communauté : 

PREVENTION :

- Diffusion et création de programmes de prévention à 
destination des enfants en primaire ;

- Améliorer les actions de déstigmatisation public 
( handicap, enfant, personne âgée) et thématiques 

spécifiques (précarité et addicion …).

CITOYENNETE et 

RESEAU de PROXIMITE EN SANTE MENTALE :

 réation d’un espace de travail pour les spécificités des 
besoins en santé mentale du Haut Doubs



Renforcement 
CMP et CGI  de 

Pontarl ier

Renforcement CMP et 
CGI  de Besançon

Soutien au parcours enfance protégée

Créat ion  CMP et  CGI  Or nans

GEM PONTARLIER

GEM 
ORNANS

Espace associatif
de soutien pair en 

addiction

 outien au parcours d’hébergement

 galité d’accès

SUIVI AU PLUS PRES DU LIEU DE VIE



Des actions pour le public : 



Offre de soins non programmées CMP / CGI

Organisation permettant de limiter les soins sans consentement

Accompagnement des équipes aux moindres recours



Rétablissement soutenu par une entrée par les droits

Création de places d’hébergement ESMS et social :

• FAM psy

• Finalisation du projet de maisons relais en secteur rural (Pontarlier et Baume les Dames) et création

d’offres d’hébergements alternatifs, publics spécifiques (addiction, Korsakoff, UCSSA rural).

• Augmentation de places en EHPAD (UPHV en cours /UPPA)  

Renforcement du parcours de rehabilitation psycho-sociale :

• Renforcement de l’appui au domicile ( SIAD avec psycho, place SAMSAH, SAAD 

psy…)

• Renforcement des soins de réhabilation psycho sociale ( HDJ, ETP)

OFFRE PLURIELLE 

POUR REPONDRE 

AUX SANS 

SOLUTIONS  PRIAC 

et PRST



Développement des médiateurs en santé

L’accès aux soins somatiques

Renforcement des coopérations ville-hôpital 



PTSM V2 2026 – 2030 : 
Circuit de validation  

6 Novembre 2025 Validation des actions prioritaires en COSTRAT : FAIT

26 Février 2026 : Séance plénière de signature du CTSM 2026-2030 

14 novembre 2025 Passage du diagnostic et plan d’actions à la 

commission santé mentale de psychiatrie

29 septembre 2025 Validation du diagnostic en COSTRAT : FAIT

5 décembre 2025 validation en CTS

DECEMBRE 2025 : Envoi au DG ARS pour validation et arrété.



CTSM  du Doubs  2026-2030
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